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CONTEXTE

Nombre d’adhérents

La Région de l’Afrique Orientale et Australe de l’OMD comprend 24 pays membres;

1. Angola
2. Botswana 
3. Burundi 
4. Comores 
5. Djibouti
6. Erythrée 

7.  Ethiopie 
8.  Kenya 
9.  Lesotho 
10. Madagascar
11.  Malawi
12. Maurice

13. Mozambique 
14. Namibie 
15. Rwanda 
16. Seychelles 
17. Somalie 
18. Afrique du Sud

19. Soudan du Sud 
20. Swaziland 
21. Tanzanie 
22. Ouganda 
23. Zambie 
24. Zimbabwe
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• 13 Côtier

• 11 Lien par terre
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VISION
« Etre mondialement reconnu pour la direction du renforcement des capacités ainsi que pour le 
développement et la gestion des innovations dans la Région de l’Afrique de l’Est et Australe de 
l’OMD »

 

MISSION
« Assurer le leadership dans la Région de l’Afrique de l’Est et Australe de l’OMD dans les domaines 
du renforcement durable des capacités douanières et de la gestion des changements » 

PHILOSOPHIE ET VALEURS FONDAMENTALES
Le BRRC fournit des services personnalisés aux membres grâce à des mécanismes de prestation 
qui soutiennent l’amélioration de leurs opérations et l’adaptabilité à l’environnement en évolution 
de manière rapide, durable et rentable. Ces services sont fondés sur les principes de leadership, 
pertinence, capacité de réaction, efficacité et résistance.
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ABRÉVIATIONS/ACRONYMES

OEA  Opérateur Economique Agréé
AFEC             Forum des crimes financiers et économiques en Afrique
CUA              Commission de l’Union africaine
GCF  Gestion Coordonnée des Frontières 
FCD – Japon Fonds de coopération douanière – Japon
FCD – Corée  Fonds de coopération douanière – Corée
COMESA Marché commun de l’Afrique orientale et australe 
DFID  Département pour le développement international, Royaume-Uni
CAE   Communauté d’Afrique de l’Est
ESA   Afrique Orientale et Australe
CG  Conseil de Gouvernance
SH  Système harmonisé
JICA  Agence Japonaise de Coopération Internationale (JICA)
CG  Comité de Gestion (de la région de l’ESA)
PICARD  Partenariat Universitaire en Recherche et Développement en Questions Douanières
CER   Communautés Economiques Régionales
BRLR  Bureau Régional de Liaison chargé du Renseignement
CRCC  Comité Régional Conjoint de Coordination
CKR  Convention de Kyoto Révisée
BRRC   Bureau Régional de Renforcement des Capacités
GPR   Groupe de Pilotage Régional
CRF   Centre Régional de Formation
SACU              Union Douanière d’Afrique Australe
SADC   Communauté de développement d’Afrique Australe
ASDI   Agence Suédoise de Coopération Internationale au Développement
AFE                Accord sur la Facilitation des Echanges
FdF  Formation des Formateurs
UNECA  Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique
OMD   Organisation Mondiale des Douanes
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1.0  INTRODUCTION
Je suis heureux de vous présenter le Rapport 
annuel (2016/2017) du Bureau Régional de 
Renforcement des Capacités d’Afrique de 
l’Est et Australe de l’Organisation Mondiale 
des Douanes. C’est mon premier rapport 
annuel complet après mon assermentation en 
tant que directeur du BRRC au 21e Conseil 
de Gouvernance à Maseru au Lesotho en mai 
2017. L’équipe a continué à travailler pour 
réaliser notre mandat en se concentrant sur 
la promotion du commerce, la mobilisation 
du recouvrement, le soutien à la protection 
de la société, l’aide au développement du 
capital humain et la promotion de l’intégration 
régionale. 

Ce rapport est présenté pour les discussions 
du 26ème Groupe de Pilotage Régional (GPR) 
et du 22ème Conseil de Gouvernance et 
signale parmi d’autres questions ; les activités 
du BRRC au cours de la période à l’examen 
(mai 2016 à avril 2017) de l’année 2016/2017, 
l’état des décisions du 21e Conseil de 
Gouvernance tenu à Maseru, Lesotho en mai 
2016 et l’état financier annuel du BRRC. À la 
publication de ce rapport à la fin de l’exercice 
le 31 mars 2017, l’état financier devrait être 
examiné par le Comité des Finances et de la 
Gouvernance (CFG) de la région lors de leur 
réunion accueillie par le BRRC ESA de l’OMD 
à Nairobi, Kenya les 19 et 20 avril 2017.  

Nous remercions le Royaume et le peuple 
du Lesotho d’avoir accueilli avec succès le 
21ème Conseil de Gouvernance, la 24ème 
réunion du Groupe de Pilotage Régional et la 
réunion des chefs des Centres Régionaux de 
Formation (CRF) en mai 2016. 
Le 21e Conseil de Gouvernance a été ouvert 
par l’Honorable Ministre Tsoeu Mokeretla, 
Invité d’honneur et Ministre des Travaux 

publics et Ministre des Finances par intérim 
(Lesotho) et animé par l’Avocat Realeboha 
Mathaba, Commissaire Général par intérim, 
Lesotho Revenue Authority. Il a été présidé 
par M. Jed Michaletos, Vice-Président Régional 
de l’ESA et Chef de la douane en Afrique 
du Sud, auquel a participé le Secrétaire 
Général de l’OMD, M. Kunio Mikuriya et 
d’autres dignitaires, membres, partenaires de 
développement et parties prenantes. 

Moi, comme Larry Liza (Kenya), a été 
assermenté en tant que Directeur du Bureau 
Régional de Renforcement des Capacités, 
ayant été recruté et nommé de manière 
compétitive par le Comité de Gestion de 
l’ESA au nom du Conseil de Gouvernance. 
J’avais précédemment travaillé au BRRC en 
tant que Chargé de Programme pour les cinq 
années précédant cette nomination. 

Nous remercions également le Gouvernement 
de Maurice, par l’intermédiaire de la Mauritius 
Revenue Authority (MRA), d’avoir accueilli 
la 25ème Réunion du GPR, la Réunion de 
Développement de la Stratégie Régionale 
ainsi que les réunions des Chefs de CRF en 
novembre 2016.

Le 25e GPR a été ouvert par M. J. Audit, 
Directeur des Douanes par intérim, Maurice, 
qui a remercié la Région pour l’occasion 
d’accueillir le GPR pour la deuxième fois 
après 2011. Il a souligné le rôle renouvelé 
des douanes en termes de la facilitation du 
commerce et la protection de la société. La 
réunion a été présidée par M. Siphithi Sibeko, 
le Représentant du Vice-Président de l’ESA.  
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Le Secrétaire Général de l’OMD, M. Kunio Mikuriya, a assisté au 21ème Conseil de Gouvernance de l’ESA, 
accueilli par la Lesotho Revenue Administration en mai 2016.

Réunion du GPR tenue au Lesotho en mai 2016

Réunion du GPR tenue à Maurice en novembre 2016
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2.0 CONTITUTION DU PERSONNEL DE BRRC
Le personnel actuel du BRRC comprend le Directeur (Kenya), deux Chargés de Programme 
du Soudan du Sud et du Kenya, le Chargé financier, l’Administratrice/Secrétaire Particulière au 
Directeur et un Commis (Kenya).

     Larry Liza,  Directeur

LARRY a été assermenté en tant que Directeur du BRRC au 21e Conseil de 
Gouvernance tenu à Maseru, au Lesotho en mai 2016. Sa nomination 
a suivi un processus de recrutement géré par le Comité de Gestion de 
l’ESA au nom du Conseil de Gouvernance. Avant cela, il a travaillé 
au BRRC en tant que Chargé de Programme pour la région pour une 
période de 5 ans. Il est détaché auprès de l’Organisation Mondiale 

des Douanes dans la région de la Kenya Revenue Authority où il 
a occupé divers postes au sein du Département des Douanes et du 

Contrôle des Frontières. Larry est titulaire d’une Maîtrise en Planification 
et Gestion Environnementale de l’Université de Nairobi où il a également 
obtenu son Baccalauréat en sciences avec mention très bien. Il a plusieurs 
autres qualifications en douanes et en informatique, entre autres. Larry est 
également un poète renommé qui a récité dans le monde entier depuis l’âge 
de 4 ans. Il sert d’ambassadeur de bonne volonté à l’échelle mondiale pour la 
White Ribbon Alliance for Safe Motherhood où il défend la santé de la mère 
et du nouveau-né à travers le monde.

Andrew Odhiambo, Chargé financier

ANDREW est un employé de Kenya Revenue Authority, au Département 
des Douanes et du Contrôle des Frontières. Il est titulaire d’une 
Maitrise en administration des affaires (Finance) et un Licencié ès 
Arts en Economie avec mention très bien, les deux de l’Université 
Kenyatta. Il est également Comptable Agréé (CPA-K) et membre de 

l’Institut des Comptables Agréés du Kenya (ICPAK).

David Ladu,  Chargée de Programme

 DAVID a commencé à travailler chez BRRC le 1er août 2015 en tant que Chargé 
de Programme. Il est titulaire d’une Maîtrisé ès Sciences de l’Université de 
Bellevue, Bellevue, Nebraska Human Services, Professionnel de la Santé 
Mentale, en juin 2006. Il est titulaire d’un Licencié ès Sciences Sociales, 
Gouvernement et Politique, de l’Université de Texas à Dallas, Richardson, 
Texas en 2002. Auparavant, il a travaillé pour le Ministère de l’Intérieur, le 

Gouvernement du Soudan du Sud, le Service des douanes du Soudan du Sud 
en tant que Chef des Douanes (CCO), Chef de Station à l’Ouest d’Equatoria 
State Yambio en 2013. Il a également travaillé comme comptable au Siège de 

service des douanes du Soudan du Sud à Juba (2012 -2013) et en tant que chef 
d’équipe Contrôleur financier pour la station Nadapal à l’Est d’Equatoria 
State (2007 -2012).
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Faith Mosongo,  Chargée de Programme 

FAITH a commencé à travailler chez BRRC le 7 décembre 2015 en tant que 
Chargée de Programme. Elle est titulaire d’une Maîtrise en Administration 
des Affaires (Gestion Stratégique) de l’Université Kenyatta et d’un Licencié 
ès Sciences avec mention très bien de l’Université de Nairobi. 

Elle est un Agent des Douanes formé auprès de Kenya Revenue Authority 
qui a servi dans la section de l’Opérateur Economique Agréé (OEA) de 

KRA et a travaillé avec l’OMD à cet égard dans la région, en particulier 
dans la Communauté d’Afrique de l’Est. Elle a été le Chef de Projet National 
Suppléant et le contact de l’OEA de l’OMD au Kenya avant de rejoindre le 
BRRC après un processus de recrutement approfondi. Auparavant elle a 
travaillé au Kenya Medical Research Institute (KEMRI). 

Judy Mwaura,  Administratrice & Secrétaire Particulière au Directeur

JUDY est titulaire d’un Baccalauréat en Administration des Affaires 
(Marketing) de St. Paul’s University, Limuru (SPUL). Elle est employée de 
Kenya Revenue Authority et a travaillé comme la Secrétaire Particulière 
au Commissaire du Département d’Enquêtes et d’Application pendant 
neuf ans. Elle vient de terminer son Diplôme d’Etudes Supérieures en 

Administration Fiscale de Kenya School of Revenue Administration. 

 

Primorose Maina,  Commis/Administratrice adjointe

PRIMROSE est titulaire d’un Baccalauréat en Administration des Affaires 
(Marketing) de St. Paul’s University, Limuru (SPUL). Elle est employée de 
Kenya Revenue Authority et a travaillé comme la Secrétaire Particulière 
au Commissaire du Département d’Enquêtes et d’Application pendant 
neuf ans. Elle vient de terminer son Diplôme d’Etudes Supérieures en 

Administration Fiscale de Kenya School of Revenue Administration.

Riitta Passi,  Project Manager, WCO ESA Project 

RIITTA est le Chef de Projet du Projet ESA de l’OMD, soutenu par la 
Finlande et a commencé son deuxième tour de service au BRRC en 
octobre 2016. Le premier projet a pris fin en mars 2016. Auparavant, 
ses fonctions comprenaient : Chef de Programme PICARD à l’OMD, 
Attaché de Douane à la Représentation Permanente auprès de l’Union 

Européenne au cours les deux Présidences Finlandaises de l’UE, Expert 
National à la Commission Européenne DG TAXUD et divers postes 

douaniers en Finlande depuis 1983. 
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3.0  CENTRES REGIONAUX DE FORMATION (CRF)
La région compte quatre Centres Régionaux de Formation de l’OMD au Kenya, à Maurice, en 
Afrique du Sud et au Zimbabwe. Le rapport de la réunion des Chefs de CRF, BRRC et OMD tenue 
les 4 et 5 mai en Ouganda sera présenté au GPR. L’ordre du jour de la réunion comprend;

1. Examen du dernier rapport de la réunion des Chefs de CRF et le progrès réalisés
2. Rapports des CRF ; Kenya, Maurice, Afrique du Sud et Zimbabwe 
3. Mises à jour sur la Stratégie Régionale et le Plan de Mise en œuvre 2017 - 2022 
4. Développements récents sur le Programme Mercator 
5. Résultats de la 12ème Réunion Mondiale des chefs des Bureaux Régionaux pour le 

Renforcement des Capacités, les Centres Régionaux de Formation et les Bureaux des 
Vice-Présidents

6. Nouvelle approche dans l’identification et l’évaluation des besoins de renforcement des 
capacités des Membres

7. Rôle des CRF dans l’élaboration d’un cadre organisationnel pour la maintenance du guide 
des Meilleures Pratiques, l’élaboration d’un plan de travail et son suivi

8. Deuxième PROJECT d’ESA de l’OMD (Financé par la Finlande) 
9. Prochains formations/ateliers 
10. 2ème Conférence Régionale de Recherche de l’ESA (Conférence ESARR) 
11. Programme de Formation des Formateurs et l’avenir
12. Mises à jour sur le Professionnalisme des Douanes
13. Rôle des CRF dans la mise en œuvre de l’Accord de facilitation du commerce de l’OMC  

                     COORDONNEES DES CRF

East and Southern Africa Region
Regional Training Centre, Kenya

Kenya School of Revenue Administration,
Kenya Revenue Authority, P. O. Box 95707 – 08106, MOMBASA, KENYA
Website: http://www.kra.go.ke/krati/ 

East and Southern Africa Region
Regional Training Centre, South Africa

South African Revenue Service,
209 Waterkloof Road, Waterkloof House, Brooklyn 0181, PRETORIA, SOUTH AFRICA
Tel: +27 12 483 1752

East and Southern Africa Region
Regional Training Centre, Mauritius

Customs Department,
Mauritius Revenue Authority, Custom House, Mer Rouge,  PORT LOUIS, MAURITIUS
Tel: +230 202 0500 | Fax: +230 216 7601
Website: http://www.mra.mu

East and Southern Africa Region
Regional Training Centre, Zimbabwe

ZIMRA Training Centre, 
1st Floor, Kurima House, 89 Nelson Mandela Avenue  P.O. Box 4360, HARARE, ZIMBABWE 
Fax: +263 4 795 769 |  Tel: +263 4 797 674 
Website: www.zimra.co.zw

http://www.kra.go.ke/krati/
http://www.mra.mu
http://www.zimra.co.zw
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4.0 PROGRAMMES/PROJETS EN COURS EN ESA
Les programmes/projets suivants ont été en cours dans la région pendant la période à l’examen ; 

• Projet d’ESA de l’OMD soutenu par le Gouvernement Finlandais

• Programme de facilitation du commerce de l’OMD-CAE soutenu par ASDI

• Programme de Développement des Douanes du SACU-OMD soutenu par ASDI

• Programmes de Formation soutenus par JICA

5.0 ETAT DES DECISIONS DU 20ÈME CONSEIL DE GOUVERNANCE
Voici l’état des décisions prises par la 21ème réunion du Conseil de Gouvernance à Maseru, 
Lesotho en mai 2016. 

No.
Point de l’ordre 
du jour Faits saillants des Décisions Etat

1. Serment 
Professionnel 
du directeur du 
BRRC

M. Larry Liza (Kenya) a été assermenté en 
tant que Directeur du BRRC. M. Liza, qui a 
pris ses fonctions le 1er octobre 2015, a été 
recruté et nommé par le Comité de Gestion 
au nom du Conseil de Gouvernance.

Le CG a pris note du 
Serment Professionnel.

2. Rapport du 
Vice-Président 
(Annexé)

Le CG a délibéré sur diverses questions comme 
suit ; 
i. Sécurité ; S’est réjoui de l’élaboration 

d’un manuel sur les questions 
douanières et policières. 

ii. Coopération Douanière et Fiscale 
; A pris note de l’élaboration d’un 
document préliminaire d’orientation 
qui sera présenté par la Commission des 
Politiques pour adoption par le Conseil 
en juillet 2016 et sur cette base identifier 
des domaines à explorer davantage 
en fonction des besoins régionaux. Il 
est convenu qu’un questionnaire soit 
envoyé aux Membres pour identifier 
d’autres domaines à explorer (tels que 
Risque d’entreprise, etc.).

iii. Douanes numériques ; a reconnu son 
importance et la nécessité de préparer 
des réponses adéquates aux discussions 
à venir sur la question. Il a noté que le 
Vice-Président avait nommé un agent 
de liaison pour la région pour travailler 
avec l’OMD et le BRRC en matière de 
Douanes Numériques.

Le BRRC a poursuivi la 
demande du CG à la CAE 
et a demandé au Secrétariat 
de la CAE d’informer le Vice-
Président (Afrique du Sud) 
et le BRRC de la question. 
La CAE a informé le BRRC 
qu’ils ont écrit à l’EABC 
mais l’EABC ne leur a pas 
répondu.

Le Vice-Président a écrit aux 
membres en les invitant à 
engager leurs Associations du 
Secteur Privé et à nommer 
celle qui serait disposée à 
représenter la Région dans 
le Groupe Consultatif du 
Secteur Privé (GCSP).

L’Association sud-africaine 
des transitaires est le 
nouveau représentant de 
l’ESA au GCSP.
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No.
Point de l’ordre 
du jour Faits saillants des Décisions Etat

iv. Gouvernance ; la question a été 
discutée lors des Séances Fermées.

v. Assistance administrative mutuelle 
(AAM) et échange d’informations ; 
a accueilli favorablement le travail 
sur un cadre multilatéral d’AAM des 
douanes et le concept de DRI et a 
insisté pour que cela soit accéléré. 

vi. Question de GCSP ; Le CG a noté que 
l’EABC ne participait à aucune réunion 
de GCSP et a demandé un contact 
avec eux pour établir leur volonté de 
servir sur le GCSP. Il a demandé à la 
CAE de faire un suivi avec l’EABC et de 
signaler au CG en marge des Séances 
du Conseil en juillet 2016 pour qu’une 
décision soit prise.

3. Rapport Annuel 
du BRRC
(Annexé)

i. Le CG a félicité le Directeur du BRRC 
pour sa nomination et l’a applaudi 
pour les efforts et les réalisations 
depuis sa nomination. Il a également 
accueilli son premier Rapport Annuel. 
Tout en le recommandant pour les 
efforts visant à renforcer la capacité du 
bureau, il est convenu de la nécessité 
de renforcer le bureau davantage. Il 
a demandé au Directeur de faire une 
analyse sur le renforcement de la 
capacité du bureau.  

ii. Le CG a félicité l’Ouganda pour avoir 
remporté l’offre d’accueillir la 4ème 
Conférence Mondiale d’OEA en 2018 
et a poussé les Membres à les soutenir. 

iii. Le CG a félicité le BRRC pour ses efforts 
pour rechercher des partenariats et 
des collaborations. Il a demandé au 
BRRC de renvoyer son protocole 
d’accord avec Gainde 2000 à l’OMD 
pour une analyse par l’Unité juridique 
avant d’entreprendre le projet.

iv. Le CG a reconnu la discipline 
budgétaire adoptée par le BRRC.
 

Le BRRC a envoyé le 
protocole d’accord 
avec Gainde 2000 
au Responsable de 
Développement Régional 
de l’ESA lui demandant de 
le partager avec l’équipe 
juridique de l’OMD pour 
une analyse par l’Unité 
juridique. L’OMD a 
répondu que cette question 
devrait être traitée au 
niveau régional.

Le BRRC a demandé au 
Kenya de demander son 
service juridique à lire le 
document et à donner des 
conseils. Le BRRC attend 
des commentaires du 
Kenya sur la question.
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No.
Point de l’ordre 
du jour Faits saillants des Décisions Etat

4. Rapport du 
Secrétaire 
Général de 
l’OMD

Le CG;  

i. A reconnu avec reconnaissance le 
rapport du Secrétaire Général de l’OMD.

ii. A noté la Résolution de Punta Cana 
et le travail entrepris par l’OMD à 
l’appui de la résolution. Il a souligné 
qu’il attendait avec impatience 
l’achèvement des Manuels, ainsi que 
des Recommandations du PC.

iii. A noté l’importance de la coopération 
douanière-fiscale et de travailler 
ensemble vers un objectif commun.

iv. iv. A noté le défi dans l’intégration 
des Douanes et de l’Impôt causé par 
la différence dans les opérations. Les 
douanes sont en temps réel alors 
que l’impôt examine les transactions 
historiques (1 an).

A noté l’importance du partage de 
l’information et l’élaboration d’un 
cadre juridique pour gérer le partage de 
l’information.

Noté

5. Rapport du GPR Le CG ;

i. A approuvé les recommandations sur 
la Stratégie Régionale.

ii. A approuvé les recommandations sur 
le BRLR. 

iii. A approuvé les recommandations de 
la réunion des Chefs des CRF. 

iv. A reconnu le soutien continu de 
la Finlande et a demandé au Vice-
Président de leur faire une lettre 
d’appréciation. Il est également 
convaincu que le projet présente un 
modèle standardisé pour les demandes 
et propositions des membres. 

v. A adopté les Directives de 
Communication telles que proposées. 

vi. A demandé au Vice-Président de 
prendre contact avec les Chefs des CER 
et d’élaborer un cadre structuré dans 
les projets et initiatives transversaux.

• Le BRRC a envoyé une 
demande aux membres 
qui leur demandent de 
nommer des experts 
pour former le Groupe 
de Travail afin de 
commencer à travailler 
sur la prochaine Stratégie. 
Bien que la réponse des 
Administrations ait été 
positive, le bureau a eu 
des difficultés à avoir une 
participation active parmi 
les membres du GT. 

• Une réunion stratégique 
de deux jours a eu lieu 
les 10 et 11 novembre 
2016 pour progresser 
dans les travaux de la 
nouvelle Stratégie.

• La réunion du CG 
en Ouganda devrait 
contribuer à la Stratégie 
avant la finalisation du 
document. Le BRRC 
demande que le CG 
approuve la Stratégie 
en marge des sessions 
du Conseil de l’OMD à 
Bruxelles en juillet 2017.
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No.
Point de l’ordre 
du jour Faits saillants des Décisions Etat

6. Rapport du 
Comité des 
Finances et de la 
Gouvernance

Le CG ;

i. A reconnu le rapport et s’est déclaré 
satisfait du rapport des vérificateurs 
indépendants.  

ii. A noté la non-participation aux 
réunions de la CFG par certains 
Membres et a demandé au Vice-
Président de faire les suivis nécessaires. 

iii. A adopté l’état financier vérifié 
2015/2016 du BRRC. 

iv. A approuvé le budget annuel 
2016/2017 du BRRC. 

v. A approuvé le renouvellement de la 
nomination d’Alekim & Associates en 
tant que vérificateurs pour l’exercice 
financier 2016/2017. 

vi. A approuvé les modifications 
proposées au Règlement Financier du 
BRRC qui ont été présentées dans le 
dernier CG mais non approuvés en 
raison de la limitation de temps. 

vii. A noté avec reconnaissance le 
progrès réalisé par le Kenya dans 
l’enregistrement du bureau et a 
exprimé l’espoir que la question serait 
finalement conclue. 

viii. A demandé aux Membres qui ne 
paient pas leurs frais de souscription 
à payer. Le Vice-Président fera un suivi 
avec les membres.

Le CFG devait se réunir 
les 19 et 20 avril 2017 à 
Nairobi, au Kenya. Leur 
rapport sera présenté au 
26ème Groupe de Pilotage 
Régional et au 22ème 
Conseil de Gouvernance.

7. Rapport du 
Comité Financier 
de l’OMD

Le CG a pris note du rapport et attend avec 
impatience les commentaires sur certaines 
des questions mentionnées et d’autres 
rapports sur les recommandations.

Noté

8. Présentation 
des Prix pour le 
Concours Photo 
Sotho et la 
Communication

Le BRRC a lancé le Concours Photo Sotho 
de l’ESA en tant que Concours Annuel 
pour être voté au CG et appelé Concours 
Photo Sotho pour honorer le premier 
hôte, le Lesotho. 16 Membres ont soumis 
des photos montrant l’historique, les 
activités et les réussites des membres dans 
l’exercice du mandat avec le gagnant et 
les finalistes à obtenir un trophée et des 
certificats. Le gagnant du trophée devrait 
le tenir pour un an ou un nouveau 
trophée offert à sa place. Toutes les photos 
soumises devraient constituer « l’Album de 
Photos Sotho de l’ESA ; une collection de 
photos qui racontent les histoires douanières 
». Le concours vise également à stimuler le 
Concours Photo Annuel de l’OMD.

a). Les gagnants de la Photo 
de l’Année étaient ; 

i. Gagnant – Zimbabwe
ii. Second– Malawi
ii. Iii. Troisième– Angola

b). Le BRRC a décerné les 
Prix de Communication 
comme suit ; 

i. Meilleur Membre en 
Communication dans 
l’Année 2015/16 – 
Zimbabwe

ii. Meilleur Point de 
Contact National – 
M. Jephat Mujuru 
(Zimbabwe).
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No.
Point de l’ordre 
du jour Faits saillants des Décisions Etat

Le BRRC a également fait une analyse 
sur la Communication des Membres et a 
donné des prix pour le Meilleur Membre 
dans la Communication dans l’Année et 
le Meilleur Point de Contact National.

ii). Best National 
Contact Point – Mr. 
Jephat Mujuru 
(Zimbabwe).

9. Séance à huis 
clos des Chefs 
de Délégation de 
l’ESA seulement

i. Gouvernance ; Un certain nombre 
de délégués ont pris position que les 
procédures existantes sur les élections 
à l’OMD soient maintenues. 

ii. Le CG a élu le Lesotho au Comité 
de vérification de l’OMD pour un 
mandat de 3 ans. 

iii. Le CG a donné une allocation de 
1 200 dollars US au directeur, avec 
effet rétroactif à compter depuis 
son entrée en fonctions. Il a chargé 
le Comité de Gestion d’examiner la 
structure d’allocation du règlement 
du personnel/ financier pour le 
personnel du BRRC et de donner un 
rapport pour une prise de décision 
en marge des Séances du Conseil en 
juillet 2016. 

• Gouvernance ; la 
réunion du Conseil de 
l’OMD en juin 2016 a 
voté pour maintenir le 
statu quo en matière 
de gouvernance. 

• Allocations ; La réunion 
de consultation a pris 
note des décisions 
du CG concernant 
le paiement d’une 
allocation pour le 
directeur du BRRC et 
que l’examen ultérieur 
du Règlement du 
personnel se fera à 
l’avenir.

10. Hôtes et dates 
des prochaines 
réunions 
régionales

Le CG a approuvé les prochaines 
réunions régionales comme suit ;

i. 25th RSG meeting; The GC to approve 
that the RSG meets from 7th to 11th, 
with 2 extra days to finalise the new 
Regional Strategy & Implementation 
Plan, thereby saving on costs for an 
extra meeting). 

ii. The 22nd GC and 26th RSG in 2017 
to be hosted from the in Uganda; 
with the 26th RSG taking place 8th to 
11th May, 2016, and the GC slated for 
11th & 12th, May 2017.

i. La Maurice a accueilli 
les réunions du 25e 
GPR et de la Stratégie 
et la réunion des Chefs 
des CRF.

No. Point de l’ordre 
du jour

Faits saillants des Décisions

11. Table ronde: 
Douanes 
Numériques

La table ronde a été présidée par la Maurice (M. Vivekanand Ramburun, 
Commissaire aux Douanes) qui a présenté le sujet et les participants. Les 
membres de la table ronde comprenaient l’Angola (Inelda Manjenje), 
la Zambie (Reuben Kunda), la CAE (Stephen Analo), la SACU (Maggie 
Tladi) et l’OMD (Kunio Mikuriya, Secrétaire Général). A la suite des 
présentations et des discussions qui ont suivi, la conclusion de la table 
ronde a été faite comme suit ;
• Le CG a reconnu le progrès réalisé par différents Membres, CER 

et partenaires dans le soutien des douanes numériques. Il a été 
convenu que les membres devaient augmenter leurs ressources 
pour des douanes numériques. 
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• Le CG a souligné la nécessité d’adopter l’analyse des mégadonnées 
surtout par la région par le biais du BRRC. 

• Le CG a également noté que l’investissement dans les TIC exige un 
gros budget. 

• La CAE a félicité la Région pour le progrès réalisé sur des douanes 
numériques.

• Le CG a recommandé que la région partage les leçons apprises et 
développe des études de cas des régions qui ont réussi à développer 
divers systèmes informatiques.

12. Adresse Spéciale: 
Mesure de 
Performance 
(Ouganda)

L’Ouganda, représentée par M. Stephen Magera, a fait une présentation 
au CG sur la mesure de performance. La présentation a discuté quatre 
grands domaines, à savoir ;

i. Justification (Pourquoi et Quoi) ; vise à aborder la corruption, 
accroître les attentes, évaluer la production individuelle, un outil 
de marketing pour le soutien des donateurs et l’investissement 
énorme dans l’automatisation par rapport à l’augmentation de la 
demande du personnel.

ii. Paramètres (Amélioration de la performance) ; Mesurer les 
performances et définir les indicateurs cibles.

iii. Deux paramètres ont été sélectionnés à cet égard : la réduction 
du temps de dédouanement et l’augmentation de la collecte des 
recettes.

iv. Résultat ; l’exposition de l’écart de compétences du personnel et 
du courtier en douane, l’augmentation du rendement moyen des 
revenus par transaction, les demandes d’OEA sont passées de 4% 
à 2,6%, la réduction de 25% de l’écart d’évaluation du personnel, 
les profils de risque améliorés et la performance de la voie et la 
croissance du taux de réussite moyen de 13% à 20%.

Après des discussions qui ont suivi, la conclusion de la table ronde a 
été faite comme suit;

i. L’Ouganda a noté qu’ils essayaient de tirer parti de l’investissement 
énorme dans la mise à niveau du système en mettant l’accent 
sur le gain d’efficacité et non sur les investissements politiques et 
financiers. Et jusqu’à présent les résultats sont positifs, par exemple, 
temps de dédouanement réduit sans augmenter le nombre de 
personnel ou leur salaire. Il a ajouté que la mesure de performance 
est toujours un domaine très difficile avec beaucoup de subjectivité 
car il n’existe aucun moyen scientifique de donner des résultats 
exacts.

ii. L’OMD a encouragé la région à faire davantage de recherches 
dans ce domaine et a encouragé les membres à partager leurs 
expériences.

iii. Le CG a reconnu les commentaires de l’OMD et a convenu que la 
région prend en compte la recherche effectuée par l’OMD.

iv. Le travail en cours en Afrique du Sud sera partagé avec la région.

v. Le CG a apprécié la présentation de l’Ouganda.
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La Stratégie régionale et le Plan de mise 
en œuvre actuels (2012 - 2017) se 

terminent en juin 2017 avec plus de 90% des 
activités prévues terminées. Le Conseil de 
Gouvernance a accepté les recommandations 
des réunions du Groupe de Pilotage Régional 
(GPR) sur l’élaboration d’une nouvelle 
Stratégie Régionale. 

La 21ème réunion du Conseil de Gouvernance 
tenue au Lesotho a décidé qu’un groupe de 
travail comprenant des bénévoles, les CRF, le 
BRRC et l’OMD soit formé afin de commencer 
à travailler sur la prochaine Stratégie. Le CG a 
également approuvé une réunion de stratégie 
de deux jours avec la prochaine Réunion du 
Groupe de Pilotage Régional (GPR) qui a eu 
lieu en novembre 2016 pour progresser dans 
les travaux de la nouvelle stratégie. 

Une séance spéciale du CG devrait contribuer 
à l’élaboration de la Stratégie et du Plan de 
mise en œuvre en mai 2017 en Ouganda avant 
la finalisation de la Stratégie. 

Points Saillants des Discussions et des 
Nouveaux Développements 

i. Promotion de la Facilitation des 
Echanges

a) Convention de Kyoto Révisée 
(CKR) : l’Angola a accédé à la CKR 
le 23 février 2017. Cela porte à 15 
des 24 membres de l’ESA qui ont 
adhéré à la CKR. 
Le Secrétaire 
Général de 
l’OMD, M. 
Kunio Mikuriya, 
a reçu leurs 
i n s t r u m e n t s 
d ’ a d h é s i o n 

de l’ambassadeur d’Angola en 
Belgique, H.E Mme Maria Elizabeth 
de Carvalho. Le CKR reste un outil 
clé de l’OMD qui assure la mise en 
œuvre de l’AFE. 

b). En ce qui concerne l’Accord sur la 
Facilitation des 
Echanges (AFE) 
: l’Accord sur la 
Facilitation des 
Echanges (AFE) de 
l’OMC est entré en 
vigueur le 22 février 
2017 marquant une date importante 
dans la vie du commerce international. 
L’Organisation Mondiale du Commerce 
(OMC) a annoncé que ce nombre avait 
été atteint avec quatre pays, y compris 
le Rwanda de la région de l’Afrique 
Orientale et Australe, déposant leurs 
instruments d’acceptation auprès de 
l’OMC portant le nombre de pays à 110, 
juste un peu plus que la majorité des 
deux tiers requise pour que l’accord 
entre en vigueur.

c). L’ESA a tenu une table ronde au cours 
de la réunion du 24ème GPR tenue 
au Lesotho en mai 2016. La réunion a 
conclu qu’il fallait renforcer les capacités 
des Comités Nationaux de Facilitation 
des Echanges (CNFE) en appuyant 
leur établissement et leur partage 
d’informations afin d’avoir la durabilité. La 
réunion a également noté l’importance 
d’avoir des feuilles de route claires pour 
guider le Plan Stratégique Régional Global 
et de toutes les Stratégies Nationales de 
Développement.

d). La 24ème réunion du GPR a demandé 
aux Membres de poursuivre l’échange 

6.0 STRATEGIE REGIONALE ET PLAN DE MISE EN OEUVRE



RAPPORT ANNUEL DU BRRC D’ESA DE L’OMD

13

d’Experts Régionaux Accrédités pour 
la sensibilisation dans ce domaine. Le 
GPR a recommandé au CG que le 
Vice-Président devrait engager les 
Chefs des CER en vue d’encourager la 
collaboration entre la région d’ESA de 
l’OMD et les CER en vue d’élaborer un 
cadre de coopération structuré.

e)  Le 21ème Conseil de Gouvernance a 
demandé au Vice-Président de prendre 
contact avec les Chefs des CER et 
d’élaborer un cadre structuré dans les 
projets et initiatives transversaux.

f). La réunion a également pris note de la 
nécessité pour la région de faire une vue 
d’ensemble du soutien des donateurs 
pour tirer parti de l’aide qui existe déjà 
et l’utiliser en termes de développement 
régional ; cet effort de collaboration 
devrait être élevé au niveau politique 
pour guider aussi au niveau national. 

 Sur l’Opérateur Economique 
Agréé (OEA), 

g). Au cours de la 24ème réunion du GPR 
la CAE a informé la réunion qu’elle 
a adopté une approche régionale et 
qu’elle a maintenant des Opérateurs 
Economiques Agréés Régionaux opérant 
dans la CAE. La décision de prendre 
cette approche régionale a été prise par 
le Conseil des Ministres de la CAE. 

h). La CAE a également noté qu’une 
approche régionale apportait des 
dynamismes et des opportunités pour 
partager des expériences et permettre 
l’emprunt des meilleures pratiques. 

ii. Développement du Capital 
Humain

a). Académie Virtuelle d’Orientation 
Douanière (AVOD) ; Lors de la 21ème 

réunion du Conseil de Gouvernance la 
région s’est déclarée préoccupée par 
les critères de sélection de l’AVOD de 
l’OMD qui exige que les participants à 
l’AVOD soient des douaniers nouvellement 
recrutés et/ou qu’ils aient servi pendant 
une période n’excédant pas deux ans. On 
a souligné que la plupart des membres 
forment leurs nouveaux fonctionnaires 
pendant deux ans avant de les considérer 
comme des permanents de l’organisation 
et sont désavantagés de se qualifier pour 
des activités ou des programmes en dehors 
de leur programme national de formation.

b). Ces préoccupations ont toutefois été 
traitées et la période a été étendue à 
quatre années de service en douane.

c). L’AVOD vise à fournir aux douaniers 
nouvellement recrutés des connaissances 
et compétences douanières de base dans 
le cadre d’un programme de formation 
personnalisé. Le cours offre une 
occasion unique aux nouveaux douaniers 
d’apprendre, de prendre des contacts et 
d’élargir leurs compétences pour faire 
face aux défis douaniers de demain.

d). Le BRRC a ré-circulé les lettres 
d’invitation de l’Académie Virtuelle 
d’Orientation Douanière aux membres 
et a envoyé un rappel pour s’assurer que 
les membres ont respecté le délai fixé 
pour l’application.

e). Le BRRC, une équipe technique 
composée de fonctionnaires d’Afrique 
du Sud (Leader), Maurice, Swaziland et 
Zimbabwe et l’OMD ont élaboré des 
Normes d’Evaluation pour la Formation 
des Formateurs (FdF) de l’ESA. Les 
normes soulignent la Charte Régionale 
de Formation de l’OMD, la portée, les 
principales méthodes de livraison, la 
documentation et les étapes de la mise 
en place et de la conduite d’un atelier.  

f). Le 2ème atelier de FdF a eu lieu en 
septembre 2016.
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iii. Capacité de Soutenir 
l’Intégration Régionale  

a). Le Conseil de Gouvernance a demandé 
au Vice-Président de prendre contact 
avec les Chefs des CER et d’élaborer 
un cadre structuré dans les projets et 
initiatives transversaux.

b). Il y avait également des recommandations 
les CER partagent des activités 
périodiques avec les Membres et aussi par 
le biais du BRRC, et explorent la mise en 
œuvre de l’AFE et les complémentarités 
parmi les CER aux différents niveaux (les 
mécanismes devraient être coordonnés 
par le BRRC). 

c). Auparavant, il a été convenu que la 
collaboration continue avec les CER et 
le partage et l’adoption des meilleures 
pratiques s’appliqueraient sur les 
domaines suivants ; 

• SADC et COMESA sur les OEA
• Développements dans le domaine de la 

CKR
• Partenariat entre des douanes et des 

entreprises
• Echange d’informations (SACU gérant les 

DRI)
• Questions liées au transit
• L’UA sur la CFTA 

Ce rapport se concentre sur les activités, 
dans le cadre des divers objectifs, prévues ou 
réalisées au cours de la période à l’examen. 

6.1 OBJECTIF STRATÉGIQUE 
1: PROMOTION DE 
LA FACILITATION DES 
ECHANGES

Cet objectif vise à mettre en place des 
politiques harmonisées entre les membres, 
la législation et les procédures dans le but de 
mettre en œuvre la Gestion Coordonnée des 
Frontières (GCF), la coopération renforcée 
entre les douanes et le partenariat renforcé 
entre les douanes et les entreprises et la mise 
en œuvre de la stratégie harmonisée des TIC.

1. Atelier régional de l’AFE organisé 
au Botswana du 20 au 23 septembre 
2016.

a) La réunion régionale de l’atelier sur l’AFE 
a été accueillie par Botswana Unified 
Revenue Services (BURS) à Gaborone, 
Botswana du 20 au 23 septembre 2016. 
Cette réunion a été organisée par 
l’OMD et le BRRC en partenariat avec 
le Botswana Unified Revenue Services 
(BURS) et rendu possible par le soutien 
financier du Département pour le 
Développement International (DfID).

b). L’Atelier a partagé des informations 
générales sur l’AFE, le rôle de l’OMD lié 

Participants à l’atelier sur l’Accord de Facilitation des Echanges, Gaborone, Botswana
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iii. Mise en œuvre de l’AFE ; a convenu 
que la mise en œuvre de l’AFE est 
toujours essentielle pour la région 
surtout compte tenu des faibles niveaux 
d’échanges intra-régionaux en Afrique 
de l’Est et Australe. Les membres 
ont été invités à prendre les mesures 
nécessaires pour assurer la ratification 
de l’AFE considérant qu’au moment de 
l’atelier, seulement 7 membres sur 24 
avaient ratifié l’AFE. L’OMD, le BRRC et 
les CER ont été invités à soutenir les 
besoins identifiés par les Membres et les 
acteurs comme l’élaboration des Termes 
de Références (TdR) pour les CNFE et 
l’assistance technique, entre autres.

iv. Comités Nationaux de Facilitation des 
Echanges ; les CNFE ont resté au cœur 
de la ratification et de la mise en œuvre 
réussie de l’AFE. La Région a noté que 
certains Membres n’ont pas mis en 
place ces comités et ont encouragé 
leur constitution. La Région a noté que 
les douanes jouaient différents rôles 
dans ces CNFE comme Présider ou 
Co-Présider, servir de Secrétaires ou 
simplement de membres. La Région 
a convenu que même si les douanes 
ne président pas nécessairement des 
CNFE, la douane reste un membre clé 
des comités et devrait renforcer sa 
participation le mieux possible. Il est 
également nécessaire de veiller à ce que 
les décideurs soient bien représentés 
dans les CNFE afin de les renforcer. 

v. Surmonter les barrières linguistiques ; La 
Région notant qu’elle dispose de trois 
langues officielles - l’anglais, le français et 
le portugais - a remercié l’OMD pour 
avoir assuré l’interprétation pendant les 
ateliers. Il a en outre encouragé l’OMD et 
le BRRC à prendre note des limitations 
qui se posent dans les cas où le matériel 
n’est pas traduit dans toutes les langues 
et a encouragé le développement plus 
poussé dans ces domaines pour assurer 
une compréhension plus rapide des 
questions liées à l’AFE et à sa mise en 
œuvre.  Surmonter les barrières de 
mouvement des personnes ; La Région 
a noté qu’elle avait toujours des défis 
dans le mouvement des personnes à 
travers les frontières surtout en transit 

à la mise en œuvre de l’AFE, les contenus 
des règlements de l’AFE et les exemples 
respectifs d’approches de mise en 
œuvre, les expériences des Ministères 
du Commerce et d’autres institutions 
actives dans la région et ont tenu des 
discussions sur d’autres approches pour 
le renforcement des capacités et la mise 
en œuvre de l’AFE.

c). L’atelier s’est concentré sur les questions 
techniques et a permis de discuter des 
articles individuels de l’AFE, y compris 
des discussions sur les exigences légales, 
les avantages, les outils de mise en 
œuvre disponibles et les expériences 
des membres. Les participants qui 
ont assisté à l’atelier ont inclus des 
membres de la région de l’ESA ainsi que 
des représentants de l’OMD, du BRRC 
ESA de l’OMD et des partenaires de 
développement. 

2. La Région a fait les conclusions 
suivantes et a convenu des 
prochaines étapes ;
i. Appréciation pour les ateliers de l’AFE ; a 

reconnu le rôle critique joué par les ateliers 
dans la diffusion de l’information sur les AFE 
et en soutenant sa ratification et sa mise 
en œuvre. La Région a remercié l’OMD et 
le BRRC pour leur organisation continue 
et ont convenu de la nécessité de plus 
d’ateliers sur des domaines spécifiques au 
niveau régional et national. Il a également 
demandé des ateliers trimestriels incluant 
d’autres parties prenantes des services 
de commerce, industrie et finances, entre 
autres, ainsi que le secteur privé.  

ii. Suivi et Evaluation ; Il est impératif que 
la Région, avec le soutien du BRRC et 
de l’OMD, élabore un solide cadre 
de S&E pour signaler les progrès et 
développement continus sur l’AFE. Cela 
devrait impliquer des commentaires 
périodiques sur les progrès et le partage 
des meilleures pratiques et des défis sur 
la mise en œuvre.
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et d’autres déplacements. Il a été 
convenu que cette question devait être 
reprise et discutée davantage visant 
à proposer des solutions durables 
et l’éradication des barrières non 
tarifaires qui entravent le commerce 
international surtout étant donnée des 
restrictions de VISA et politiques.

3. Forum Régional de facilitation des 
Echanges financé par la CUA 

i). Le BRRC et la Commission de l’Union 
Africaine (CUA) en partenariat avec la 
Direction Générale des Douanes Malgaches 
ont mené le premier Forum Régional de 
Facilitation des Echanges de la CUA- BRRC 
des douanes de l’Afrique de l’Est et Australe 
de l’OMD à Antananarivo, République de 
Madagascar du 21 au 22 décembre 2016.  

ii). Le Forum a étudié parmi d’autres questions; 
le Programme d’intégration régionale de 
l’Afrique (Renforcement des Echanges Intra-
Africains et Etablissement de la ZLEC), une vue 
d’ensemble de l’Etude d’analyse des Lacunes 
sur la mise en œuvre de l’AFE de l’OMC dans 
les pays les moins avancés de l’OMC, ainsi que 
le dernier sondage sur la mise en œuvre de 
l’AFE dans la région d’ESA et les expériences 
des dans la mise en œuvre des Mesures de 
Facilitation des Echanges (Défis et exigences 
d’Assistance Technique). 

iii). Recommandations du 1ère Forum 
facilitation des Echanges de l’Union africaine 
- Bureau Régional pour le Renforcement 
des Capacités de l’Afrique de l’Est et 
Australe de l’Organisation Mondiale des 
Douanes d’Experts en douane le 21-22 
décembre 2016, Antananarivo, République 
de Madagascar.

• Le Programme d’Intégration Régionale 
de l’Afrique. Renforcement des 
Echanges Intra-Africains et le Projet de 
la ZLEC

 Le Forum a formulé les recommandations 
suivantes :

a) Il est nécessaire de renforcer les 
capacités ciblées au niveau des Etats 
membres et régional pour accélérer 
la mise en œuvre des initiatives de 

Facilitation des Echanges, y compris 
l’Initiative BIAT et l’AFE de l’OMC. 

b) Les administrations des douanes des 
Etats membres sont invitées à mobiliser 
des ressources pour permettre leur 
participation effective aux négociations 
de la ZLEC et à mettre en œuvre des 
groupes pertinents de BIAT.

• Vue d’ensemble et mises à jour sur la mise 
en œuvre des Programmes de Facilitation 
des Echanges dans les Régions. 

 Le Forum a formulé les recommandations 
suivantes :

a) Que le secteur privé soit activement engagé 
et consulté sur les questions de facilitation 
des échanges au niveau national et régional. 
Cette participation active du secteur privé 
pourrait se faire en coprésidant les comités 
nationaux et en aidant dans le suivi et 
évaluation des progrès réalisés dans la mise 
en œuvre de tous les plans et stratégies de 
facilitation des échanges.

b) Les Etats membres et les CER doivent 
partager les informations relatives aux 
activités soutenues par les donateurs 
sur la facilitation des échanges dans leurs 
pays/régions respectifs. Cela garantira un 
engagement et une coordination étroits 
avec les donateurs sur toutes les activités 
soutenues par les donateurs liées à la 
facilitation des échanges réduisant ainsi 
la répétition inutile et favorisant une 
meilleure utilisation des ressources.

c) Que les CER devraient prendre les mesures 
nécessaires pour assurer une approche 
régionale coordonnée des questions 
de facilitation des échanges notamment 
en ce qui concerne la préparation des 
notifications, l’approvisionnement en 
financement et la conduite des activités 
de renforcement des capacités. 

• Expériences des pays dans la Mise en 
œuvre des Mesures de Facilitation 
des Echanges

Le Forum a formulé les recommandations 
suivantes :

Sur les Opérateurs Economiques Agréés :
Le Forum a pris note de la pertinence et des 
avantages de la mise en œuvre du Programme 
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d’OEA et a recommandé aux Etats Membres 
qui ne l’ont pas encore faite de considérer 
la mise en œuvre du Programme d’OEA afin 
de faciliter les échanges tout en assurant la 
chaîne d’approvisionnement commerciale.

Sur la Gestion Coordonnée des 
Frontières :
(a) Il faut assurer la synchronisation des 

heures de travail entre toutes les 
agences frontalières.

(b) Il est nécessaire de disposer d’un 
cadre juridique clair pour la gestion 
coordonnée des frontières.

(c) Les agences frontalières peuvent 
envisager de déléguer certaines de 
leurs fonctions entre elles pour assurer 
la rationalisation des processus de 
dédouanement des frontières.

Sur la Gestion des Risques : 
• Les Etats membres devraient faires des lois 

pour les mesures de gestion des risques 
afin d’avoir un cadre juridique à utiliser.

• Les Etats membres sont encouragés à 
intégrer d’autres organismes frontaliers 
compétents dans la conception et la gestion 
des mesures de gestion des risques.

Sur les Publications et la 
disponibilité de l’Information :
Il est nécessaire d’avoir une infrastructure 
TIC adéquate pour assurer une publication 
et disponibilité efficaces de l’information.

Sur les Comités Nationaux de 
Facilitation des Echanges :
(a) Que les Etats Membres devraient 

accélérer l’établissement de Comités 
Nationaux de Facilitation des Echanges 
où ils n’existent pas ou d’autres 
arrangements institutionnels appropriés 
pour se concentrer sur les questions de 
Facilitation des Echanges.

(b) Les Etats membres devraient faires 
des lois de CNFE afin d’avoir un cadre 
juridique à utiliser.

(c) Il faut veiller à ce que les Etats membres 
disposent de ressources dédiées pour 
la gestion des CNFE.

(d) Les Etats membres devraient s’assurer 

que le CNFE ait un mandat clair ainsi 
que des règles de procédure pour ses 
opérations.

(e) Il faut veiller à ce qu’il y ait une volonté 
politique de soutenir le travail du CNFE.

Sur les Mesures d’Appel et Examens:
(a) Les administrations douanières doivent 

s’assurer que leur système d’appel et d’examen 
soit conforme à la législation nationale.

(b) Les administrations douanières doivent 
sensibiliser leurs systèmes judiciaires 
respectifs ainsi que d’autres parties 
prenantes aux lois douanières ainsi qu’aux 
procédures et mesures d’appel et d’examen.

(c) Les procédures et mesures d’appel et 
d’examen doivent prendre en compte les 
rôles et les mandats d’autres organismes 
frontaliers.

Sur l’Assistance Technique et le 
Renforcement des Capacités :

• Le BRRC ESA de l’OMD et la CNUCED sont 
invitées à continuer de soutenir la Région en 
fournissant une Assistance Technique dans le 
Renforcement des Capacités.

• La CUA devrait continuer de collaborer 
avec Le BRRC ESA de l’OMD en fournissant 
un forum d’échange d’informations sur 
la Facilitation des Echanges pour les 
administrations douanières dans la région.

• Le BRRC ESA de l’OMD devrait élaborer 
un Programme d’Assistance Technique et 
de Renforcement des Capacités conçu 
spécialement pour le Soudan du Sud et 
la Somalie.

• La CNUCED est encouragée à continuer 
d’offrir une Assistance Technique et un 
Renforcement des Capacités dans la 
Facilitation des Echanges.

• Les Etats membres sont encouragés à 
accéder à l’assistance disponible des 
organisations internationales telles que 
les programmes de responsabilisation 
et de facilitation des Echanges de la 
CNUCED. 
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6.2 OBJECTIF STRATEGIQUE 
2: PROMOTION D’UNE 
MOBILISATION DE 
RECOUVREMENT DES 
RECETTES JUSTE ET 
EFFICACE

Cet objectif vise à réaliser une mobilisation 
de recouvrement des recettes efficace pour 
améliorer les techniques de recouvrement 
des recettes augmentant ainsi l’assiette fiscale 
et maximisant le rendement des revenus.

Activités

1. Atelier Régional pour l’Afrique de 
l’Est et Australe sur l’Evaluation en 
Douane et les Prix de Transfert

a). L’OMD a organisé un Atelier Régional 
pour l’Afrique de l’Est et Australe sur 
l’Evaluation en Douane et les Prix de 
Transfert qui s’est tenu à Harare, au 
Zimbabwe du 20 au 24 février 2017. 22 
participants de 17 pays de la région de 
l’ESA ont participé à l’événement qui a 
été aimablement Financé par le Fonds 
de Coopération Douanière en Chine 
et accueilli par le Zimbabwe Revenue 
Authority (ZIMRA). L’atelier a donné un 
aperçu technique sur les deux sujets et a 
donné des exemples et des exercices sur 
l’utilisation des données sur les prix de 
transfert par les douanes.

b). L’Atelier comprenait également des 
séances sur le programme de Dossier 
Recettes de l’OMD conçu pour aider 
les pays dans l’amélioration d’un 
recouvrement des recettes juste et 
efficace en mettant l’accent sur les défis 
de la mise en œuvre de l’Accord sur 
l’évaluation en douane de l’OMC dans 
les pays en développement.

c). Le BRRC a collaboré avec l’OMD pour 
fournir aux Membres des documents 
du Programme de Dossier Recettes 
de l’OMD accessible en ligne sur le 

site Web du BRRC ESA de l’OMD. Ces 
documents, disponibles en anglais et en 
français, nous ont été donnés par l’OMD 
dans le cadre de nos efforts pour accroître 
les connaissances en douane ainsi que 
l’adoption de pratiques d’apprentissage 
mixtes. Ces documents sont destinés 
aux administrations douanières et ne 
sont pas disponibles à l’extérieur de la 
communauté douanière.

2. Atelier Régional sur l’Edition 2017 
du Système Harmonisé Harare, 
Zimbabwe

a). Un atelier Régional pour aider les membres 
anglophones des régions de l’Afrique de 
l’Est et Australe (ESA) de l’OMD et de 
l’Afrique de l’Ouest et centrale (WCA) a 
eu lieu à Harare, au Zimbabwe, du 25 au 
28 juillet 2016.

b). L’Atelier visait à assurer l’interprétation 
et application uniformes des dispositions 
de la Nomenclature sur l’Edition 2017 
du Système Harmonisé par les Membres 
dans les Régions de l’ESA et de la WCA. 
Au cours de l’atelier les participants ont 
reçu une mise à jour sur les instruments, 
les outils et le matériel de soutien sur le 
Système Harmonisé pertinents de l’OMD, 
ainsi que sur les outils développés dans 
le cadre du Dossier Recettes de l’OMD 
pour répondre aux besoins des Membres 
en matière de recouvrement des recettes 
juste et efficace et pour les aider dans la 
mise en œuvre de l’Accord de Facilitation 
des Echanges de l’OMC.

c). Au cours de l’atelier des explications 
complètes sur l’ampleur des changements 
du SH 2017 ont été présentées, y compris 
le contexte de leur développement pour 
assurer l’interprétation et application 
uniformes de la nomenclature de la SH 
Edition 2017 par les administrations 
douanières dans les régions  de l’ESA et 
de la WCA de l’OMD.
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6.3 OBJECTIF STRATÉGIQUE 3: 
PROTECTION DE LA SOCIÉTÉ 

Cet objectif vise à aider les membres à 
élaborer des politiques, des stratégies et des 
procédures efficaces de Gestion des Risques. 

1. Droits de Propriété Intellectuelle

a). L’OMD a organisé un atelier sur les DPI 
accueilli par le CRF de Kenya du 6 au 
10 juin 2016 suivi d’une opération de 10 
jours au port de Kilindini, à Mombasa, 
au Kenya. Selon l’OMD « les produits 
contrefaits et piratés continuent de 
mettre en danger la santé et la sécurité 
des consommateurs et restent un 
domaine prioritaire pour l’Organisation 
Mondiale des Douanes (OMD) et ses 
Membres. Les résultats des opérations 
récentes menées par l’OMD ont mis en 
évidence la portée de ce phénomène 
et ont permis de mesurer certaines 
de ses conséquences. Il a également 
permis d’intercepter des millions de 
médicaments illicites qui sont dangereux 
et éventuellement mortels. Pour 
relever ce défi le Secrétariat de l’OMD 
avec l’appui de l’Institut International 
de Recherche Anti-Contrefaçon de 
Médicaments (IRACM) a planifié une 
opération en Afrique pour détecter et 
intercepter des produits contrefaits et 
piratés susceptibles de nuire à la santé 
et à la sécurité des consommateurs ».  

b). Cela a eu lieu pendant 8 jours dans 
16 ports principaux des pays suivants 
: Angola (Luanda), Bénin (Cotonou), 
Cameroun (Douala), République 
Démocratique du Congo (Matadi), 
Gabon (Libreville), Ghana (Tema), Côte 
d’Ivoire (Abidjan), Kenya (Mombasa), 
Mozambique (Maputo), Namibie (Walvis 
Bay), Nigéria (Lagos), République du 
Congo (Pointe Noire), Sénégal (Dakar), 
Afrique du Sud (Durban), Tanzanie 
(Dar es-Salaam) et Togo (Lomé). Cette 

opération a également utilisé l’outil de l’OMD 
« l’Interface Public-Membres (IPM) ». 

2. Action contre la contrefaçon et les 
Faux Médicaments

a).  L’objectif de cette initiative appelé 
l’opération « ACIM » (Action against 
Counterfeit and Illicit Medicine) était de 
quantifier et de qualifier plus efficacement 
la portée des phénomènes de contrefaçon 
et de piraterie et de tester l’applicabilité 
pratique des normes d’analyse de risque 
en conditions réelles. Le Kenya a été 
demandé d’accueillir l’opération compte 
tenu de son importance dans les flux 
commerciaux internationaux en Afrique. 

b).  L’opération « ACIM » a eu lieu du 5 au 14 
septembre 2016, précédée d’une formation 
(du 31 août au 2 septembre) dans l’analyse 
des risques et les techniques de ciblage 
des DPI pour deux experts opérationnels 
(spécialisés en fret maritime) de chaque 
pays participant à l’Opération. 

c). L’objectif de l’opération « ACIM » n’est 
pas d’entraver l’activité économique d’un 
port en inspectant tous les biens mais 
plutôt d’utiliser de nouvelles techniques 
de ciblage développées pour identifier les 
envois posant un risque et les inspecter 
et interdire sous la supervision de 
l’Administration. 

d). Des activités précédemment menées dans 
le cadre de cet objectif stratégique ont été 
l’Atelier d’Inspection Non Intrusive (NII) 
(financé par FCD/Japon) et les Projets de 
Mise en œuvre du nCEN (soutenu par 
le projet d’ESA de l’OMD) et l’Atelier 
Régional sur le Transit (financé par FCD/
Japon). Un atelier sur la cartographie des 
risques doit toujours être mené parce 
que les modalités de financement doivent 
toujours être confirmées..

6.4 OBJECTIF STRATÉGIQUE 
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4 : RENFORCEMENT DU 
PROFESSIONNALISME EN 
CAPITAL HUMAIN

Cet objectif vise à améliorer la capacité 
régionale de recherche et d’analyse en douane, 
à développer des formateurs compétents 
pour la formation nationale et régionale, à 
développer une plate-forme régionale d’e-
learning, à développer une stratégie intégrée 
de Développement des Ressources Humaines 
(DRH) pour soutenir le repositionnement des 
douanes et une stratégie intégrée de Gestion 
des Ressources Humaines (GRH).

Des activités prévues comprenaient un atelier 
sur la Formation des Formateurs (FdF), 
l’élaboration et la mise en œuvre de la plate-
forme régionale d’e-learning et du Programme 
régional de recherche. Les formations 
régionales d’accréditation de LPC ont déjà eu 
lieu soutenues par le gouvernement finlandais 
dans le cadre du projet d’ESA de l’OMD.

1. Deuxième Conférence Régionale 
de Recherche de l’ESA (Conférence 
ESARR)

a). La région vise à promouvoir le 
développement régional par le biais de la 
recherche et à accueillir des conférences 
de recherche biennales. Le BRRC a obtenu 
des fonds pour la deuxième Conférence 
Régionale de Recherche de l’ESA appelée 
maintenant la Conférence ESARR. Les 
CRF ont délibéré sur les détails de la 
conférence lors de leur réunion tenue les 
2 et 3 novembre 2015 et ont fourni des 
commentaires à la région.

b).  L’objectif du programme est d’encourager 
la recherche sur les thèmes d’actualité 
pour les douanes dans l’Afrique de 
l’Est et Australe. Le programme vise 
également à développer un ensemble de 

connaissances pour guider le processus 
décisionnel concernant la facilitation des 
échanges et l’intégration économique 
régionale dans l’Afrique de l’Est et 
Australe. On espère également que le 
programme de recherche et les résultats 
tirés des résultats des initiatives de 
recherche aideront les pays à partager les 
expériences, les idées, les connaissances et 
l’information sur les nouvelles innovations 
pour améliorer les opérations douanières 
tout en créant de nouvelles inventions 
pour continuer à moderniser les douanes 
pour la facilitation des échanges dans 
l’Afrique de l’Est et Australe. La sortie 
envisagée de ce processus sera utilisée 
pour la publication d’un ebook. 

c).  Le BRRC a informé le Conseil de 
Gouvernance de l’ESA au Lesotho en mai 
2016 qu’il a obtenu un financement pour 
la deuxième Conférence Régionale de 
Recherche de l’ESA appelée la Conférence 
ESARR. Il a donné une proposition au 9ème 
Comité de Pilotage du Projet intitulée « 
Renforcement des Capacités des Echanges 
grâce à la Modernisation des Douanes dans 
la région de l’Afrique de l’Est et Australe » 
soutenu par le Gouvernement finlandais. 
Après de nouvelles consultations, le Fonds 
de Coopération Douanière – Corée sera 
maintenant le donateur qui soutiendra la 
région en prévision de la 2ème Conférence 
Régionale de Recherche qui devrait se 
tenir entre juin et août 2016. Les CRF de 
l’ESA ont également délibéré sur les détails 
de la conférence lors de leur réunion avant 
la réunion du Conseil de Gouvernance. 

d).  Le CRF de Kenya a exprimé son intérêt 
à accueillir la 2ème Conférence ESARR 
au Kenya en 2016. Le CRF a nommé ses 
fonctionnaires en tant que représentants 
et coordinateurs du programme dans 
le but d’accueillir la conférence et ont 
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entamé des discussions avec le BRRC.  

e).  Un groupe de recherche régional a été créé 
par le BRRC pour la coordination générale 
de la conférence. Le Groupe comprendra 
des représentants du BRRC, du CRF de 
Kenya (hôte), de l’Unité de recherche de 
l’OMD, des Experts/Académiciens, d’un 
membre (pays) et d’un deuxième CRF, 
ainsi que de toute autre personne jugée 
nécessaire. Lors de sa première réunion le 
Groupe de recherche s’accordera sur le 
thème de la conférence et les échéances 
des activités. Le programme vers la 
conférence de recherche se déroulera de 
juin 2016 à août 2017. 

f).  Le BRRC a envoyé un appel à 
contributions à la Région de l’ESA (Etats 
membres, CER, autres Partenaires du 
Développement et Secteur Privé) vers 
la conférence ESARR. Le thème de la 
conférence est « Impact et Implication 
de l’Accord de Facilitation des Echanges 
et du Programme Mercator de l’OMD 
sur la région de l’ESA ». 

g).  Des domaines de recherche choisis 
comprennent : les impacts de l’Accord 
de Facilitation des Echanges de l’OMC 
dans l’Afrique de l’Est et Australe, 
l’analyse des données pour une gestion 
efficace des frontières dans l’Afrique de 
l’Est et Australe, les meilleures pratiques 
en matière de douanes numériques 
dans l’Afrique de l’Est et Australe, le 
commerce électronique comme moteur 
de la croissance économique dans 
l’Afrique de l’Est et Australe, obtenir et 
faciliter les échanges dans l’Afrique de 
l’Est et Australe et l’intégration régionale 
en tenant compte des niveaux de 
commerce intra-régional dans l’Afrique 
de l’Est et Australe.

2. L’Album de Photos Sotho de l’ESA

a).  Le BRRC a lancé le Concours Photo Sotho 
de l’ESA en tant que concours annuel à voter 
au Conseil de Gouvernance et nommé 
Concours Photo Sotho pour honorer le 
premier hôte, Lesotho. 15 Membres ont 
soumis des photos présentant l’historique, 
les activités et les réussites des membres 
dans l’exercice du mandat avec le gagnant 
et les autres gagnants remis un trophée et 
des certificats. Toutes les photos soumises 
devraient constituer « l’Album de Photos 
Sotho de l’ESA ; Une collection de photos 
qui racontent des histoires douanières ».  

b).  Le BRRC a publié l’Album Photo Sotho de 
l’ESA et l’a partagé avec la Région. L’album 
peut également être téléchargé à partir 
de la section Publications du site Web du 
BRRC d’ESA de l’OMD.

3. Formation des formateurs de l’ESA 

L’Atelier de la Deuxième Formation des 
Formateurs (FdF) - 26 au 30 septembre 2016.

a). Le BRRC ESA de l’OMD gère le 
programme de FdF visant à développer 
un groupe régional d’experts pour 
la formation dans la région et des 
administrations nationales respectives. 
Jusqu’à présent nous avons tenu deux 
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ateliers. Avec le soutien financier du 
Département pour le Développement 
International (DfID) et en partenariat 
avec le South Africa Revenue Service 
(SARS), le BRRC et l’OMD ont tenu le 
premier atelier de FdF du 14 au 18 mars 
2016 à Pretoria, en Afrique du Sud. Les 
Centres Régionaux de Formation (CRF) 
en collaboration avec le BRRC, l’OMD 
et les CER (COMESA, CAE et SADC) 
ont élaboré les modules de la formation. 

b).  Le cadre du programme prévoyait que 
chaque administration membre nomme 
les candidats impliqués dans la formation 
dans leurs administrations. L’atelier 
initial de formation des formateurs a 
impliqué la formation sur les normes, les 
techniques et la méthodologie dans la 
prestation de formation. 23 formateurs 
ont participé à l’atelier avec 5 membres 
de l’équipe technique et un représentant 
de l’OMD.

c).  Le deuxième atelier de Formation des 
Formateurs (FdF) a eu lieu du 26 au 30 
octobre 2016 à Port Louis, Maurice. Cet 
atelier a été postérieur au premier atelier 
de FdF tenu plus tôt dans l’année qui 
comprenait la formation sur les normes, 
les techniques et la méthodologie dans 
la prestation de formation. Les mêmes 
participants du premier FdF ont été 
maintenus afin d’assurer la cohérence et 
d’atteindre les résultats maximaux.

d).  Le 2ème atelier s’est concentré sur la 
gestion des risques et visait à fournir les 
formateurs avec des connaissances et 
des manuels d’instruction sur des sujets 
techniques. Cette réunion a été organisée 
par le BRRC et l’OMD en partenariat avec 
le Mauritius Revenue Authority (MRA) et 
rendue possible par le soutien financier 
du Département pour le Développement 
International (DfID).   

e).  Le BRRC et une équipe technique 
composée de fonctionnaires d’Afrique 
du Sud (Leader), Maurice, Swaziland et 
Zimbabwe et l’OMD ont élaboré des 
normes d’évaluation pour la Formation 
des Formateurs (ToT) de l’ESA. Les 
normes soulignent la Charte Régionale 
de Formation de l’OMD, la portée, les 
principales méthodes de prestation, la 
documentation et les étapes de la mise en 
place et la conduite d’un atelier.

f). Dans cette charte les Membres devraient 
; définir des objectifs nationaux liés à 
leur participation à un programme de 
formation régional de l’OMD et désigner 
les participants ayant le profil approprié 
pour la formation actuelle, à savoir : une 
compréhension suffisante de la matière 
de la formation, la capacité de représenter 
son administration, sa capacité à travailler 
efficacement au sein d’un groupe, une 
bonne connaissance de l’une des deux 
langues officielles de l’OMD, un niveau de 
responsabilité adéquat et la capacité de 
transmettre les connaissances acquises 
aux collègues, le respect des règles 
d’intégrité, etc. et Informer le BRRC des 
mesures prises par l’administration après 
la formation et des résultats obtenus.

g).  Il souligne également les attentes des 
participants et du réseau régional.

h).  Le 3ème FdF a eu lieu du 1er au 30 avril 
2017 ; ce cours particulier a été réalisé en 
ligne à l’aide de la plate-forme CLiKC de 
l’Organisation Mondiale des Douanes et axé 
sur l’Accord de Facilitation des Echanges. 
Le cours a porté sur des discussions et des 
tests en ligne et les participants étant suivi 
par l’équipe technique de FdF pour vérifier 
leurs progrès.

i). Plans futurs ; le BRRC attend avec 
impatience le soutien continu de l’OMD 
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pour le programme et nous avons eu 
des discussions avec l’OMD sur un 
atelier de FdF pour les membres qui 
ne parlent pas l’anglais (au départ le 
français), ainsi que pour progresser 
dans la formation de l’équipe de FdF. 
Nous espérons avoir un troisième 
atelier FdF pour progresser dans ce 
programme. Enfin, nous recherchons de 
l’aide pour élaborer un outil de suivi et 
évaluation pour rendre le programme 
plus efficace notamment concernant 
des pratiques des participants dans leurs 
administrations nationales et dans la 
région. Nous espérons également que 
l’OMD peut considérer ces formateurs, 
en fonction de leurs spécialités, comme 
experts accrédités de l’OMD dans les 
différents domaines d’accréditation.   

4. Atelier Régional sur la Mesure des 
Performances Organisationnelles 
Douanières, Pretoria, Afrique du 
Sud.

a). Le BRRC a travaillé avec l’OMD dans 
la coordination et la planification 
de l’atelier. L’objectif de cet atelier 
était de promouvoir une meilleure 
compréhension du but et de la mise 

Le 2ème atelier de Formation des Formateurs (FdF) du 26 au 30 septembre 2016.

en œuvre pratique des outils de mesure 
de la performance dans le contexte 
organisationnel des administrations 
douanières. L’atelier s’est concentré 
sur le cadre central de la mesure de la 
performance organisationnelle comme 
les types d’indicateurs de performance, 
les principes qui sous-tendent leur 
conception et leurs applications pratiques 
et leurs limites en fonction des exemples 
des administrations membre. Il a 
également offert la possibilité de partager 
des informations et des expériences sur 
les développements dans les approches 
mondiales de mesure de la performance 
douanière et des meilleures pratiques. 

b). Concernant les prochaines étapes de 
mesure de la performance la région a 
convenu des points suivants : 

i. Gestion de la Performance par rapport 
à la mesure de la Performance ; Bien 
que la mesure de la performance reste 
important pour atteindre l’excellence 
en douane, il est impératif que la région 
considère la gestion de la performance et 
leur interrelation. L’OMD a été appelée 
à envisager un atelier qui aura également 
des séances adéquates consacrées à la 
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gestion de la performance et couvrira 
toutes ses cinq phases de la planification 
aux récompenses. 

ii. Indicateurs clés de performance (ICP) 
et Outils et Directives pour la mesure 
de la performance ; Il est nécessaire de 
fournir aux gestionnaires la possibilité 
d’apprendre à définir des ICP. Les 
séances futures doivent souligner 
certaines des capacités requises pour 
réaliser ces ICP et contribuer à atténuer 
les défis auxquels sont confrontés les 
différents Membres. Nous devrions 
maintenant comprendre comment 
les ICP/Directives sur la performance 
peuvent être utilisés pour améliorer 
les performances qui seront pertinent 
pour identifier les faiblesses et les 
domaines d’amélioration. Concernant 
les outils, les membres doivent identifier 
et comprendre les différents outils de 
mesure de la performance qui existent 
tels que la carte de score équilibrée, 
savoir ce qu’ils sont et comment 
ils peuvent être utilisés. Les futurs 
ateliers devraient envisager d’inclure 
ces différents outils plus en détail dans 
chaque présentation et comment ils 
peuvent être utilisés. Concernant des 
directives, ce serait à l’avantage de la 
région s’il existait des directives pour 
transmettre l’information aux employés 
de niveau inférieur. Les futures séances 
doivent se pencher sur des rôles 
spécifiques au sein des douanes. Il doit 
y avoir des exemples spécifiques d’outils 
de mesure de la performance pour 
chacun de ces rôles. Ceux-ci donneront 
pouvoir aux employés et pourront être 
personnalisés/simplifiés selon leurs 
capacités.

iii. Benchmarking, partage des meilleures 
pratiques et partage de l’information ; 
la communication au sein et entre les 
administrations fiscales doit être abordée 
afin de partager les connaissances acquises 

des ateliers aux pairs. Les autorités fiscales 
de la région devraient s’associer avec 
d’autres comme le SARS et comprendre 
leur système automatisé de mesure de la 
performance. De telles pratiques peuvent 
être adoptées/ personnalisées par d’autres 
Membres. Les pays membres qui sont plus 
avancés peuvent organiser des séances 
de formation et aider les autres dans le 
benchmarking de leur compréhension 
de leurs modalités de mesure de la 
performance.

iv. Identification des besoins ; la Région 
et les Membres doivent identifier les 
besoins spécifiques de renforcement des 
capacités dans la catégorie de mesure de 
la performance, au-delà de l’évaluation 
annuelle des besoins, afin d’aider les 
Membres dans les domaines spécifiques 
dont ils ont besoin d’amélioration dans la 
mesure de la performance. 

v. Comprendre les étapes de développement 
des membres ; il est important d’apprécier 
que les différents membres sont à différents 
niveaux de développement et d’envisager 
un soutien spécifique tel que des ateliers 
nationaux dans la mesure de la performance. 

vi. Trouver des solutions de l’intérieur; 
les membres doivent se souvenir que 
parfois des solutions de la mesure de la 
performance peuvent être trouvées dans 
notre propre administration. Par exemple, 
obtenir des idées du service des taxes et 
d’autres services, les personnaliser et les 
mettre en œuvre dans les douanes.

vii. Mesure de la performance pour les parties 

prenantes ; il faut reconnaître la manière 

dont les parties prenantes et les autres 

partenaires de travail contribuent aux 

performances des douanes et mettent 

l’accent sur la façon de mesurer leurs 

performances. Ceux-ci devraient inclure 
leur impact sur les processus étant donné que 
des retards peuvent ne pas être forcément à 
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cause des douanes.by Customs.

5. Nouvelle Conception et 
Développement du site Web et 
Plate-forme d’E-learning Régionale

a). Le BRRC gère maintenant un site Web 
et des plates-formes de médias sociaux 
toujours croissants qui sont tous mis à 
jour régulièrement. Le BRRC est entré en 
partenariat avec l’Université Strathmore du 
Kenya qui donne désormais au bureau des 
stagiaires en baccalauréat en technologie 
pour soutenir la gestion du site.   

b).  Le BRRC a engagé l’OMD pour 
permettre au recrutement d’une 
autre société de réaliser la nouvelle 
conception et développement du site 
Web du BRRC ESA de l’OMD parce 
que la communication avec IT Band, la 
société chargée de ce travail au départ, 
a été coupée. L’OMD était d’accord et 
Mind IT Limited a été sélectionnée. Mind 
IT Limited a déjà travaillé avec le BRRC 
et s’est avéré très fiable et professionnel.

c).  L’OMD a accepté de traiter le paiement 
à Mind IT Limited pour les autoriser à se 
lancer dans le projet. Le paiement a été 
effectué et le processus de la nouvelle 
conception et de développement du 
nouveau site Web du BRRC de l’ESA est 
en cours et devrait être terminé bientôt.

6. Ecole du Savoir 2016 de l’OMD

a). L’Ecole du Savoir 2016 de l’OMD a eu 
lieu du 27 juin 2015 au 6 juillet 2016. Le 
programme de l’Ecole du Savoir 2016, dans 
lequel le BRRC a participé, comprenait 
deux voies d’apprentissage importantes 
axées sur les principaux domaines de 
travail de l’OMD, à savoir le tarif et des 
échanges (Système harmonisé, règles 
d’origine et évaluation en douane) ainsi 
que la conformité et la facilitation (accord 
de facilitation des échanges, modèle de 

données de l’OMD et SAFE/OEA). La 
prochaine Ecole du Savoir aura lieu du 19 
juin 2015 au 28 juin 2017.

7. Conférence de PICARD 2016 de 
l’OMD

a). a Conférence de Picard de 2016 a été 
accueillie par le Bureau philippin des douanes 
du 27 au 29 septembre 2016 à Manille, aux 
Philippines. Le directeur du BRRC a assisté 
à la conférence en tant que conférencier 
sur le rôle de la recherche dans la réforme 
et la modernisation des douanes.

b). La conférence a réuni plus de 250 
participants de 54 pays représentant les 
administrations douanières, les universités 
et les établissements de recherche. Les 
participants clés comprenaient Captain 
Nicanor Faeldon du Bureau des douanes et 
le Sous-Secrétaire du Ministère des Finances 
des Philippines Antonette Tionko.

c).  Le BRRC a souligné le programme de 
recherche régional de l’ESA partageant le 
parcours de sa création à l’organisation de la 
1ère Conférence de recherche de l’ESA. Il a 
encouragé à reproduire le programme dans 
d’autres régions et a proposé de partager 
les meilleures pratiques. Le Directeur a 
également appelé à des partenariats entre 
les universités et les établissements de 
recherche. D’autres présentations de la 
région ou liées à la région provenaient de 
l’Union africaine, le Madagascar, l’Afrique du 
Sud et l’Ouganda. 

d). Les domaines d’intérêt topiques au cours 
de la conférence comprenaient : Transit 
et Facilitation des Echanges, Gestion des 
douanes, Douanes numériques et Sécurité, 
Echanges illicites de biens culturels, 
Avantages d’OEO et voies professionnelles 
de confiance, Questions de recherche 
et universitaires, Contrôle du tabac, 
Classification, Evaluation et questions 
d’origine, Réforme et modernisation. 
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6.5 OBJECTIF STRATEGIQUE 
5: AMELIORER LA 
CAPACITE POUR SOUTENIR 
L’INTEGRATION REGIONALE

Les résultats de cet objectif sont : des 
procédures efficaces de coordination régionale 
entre les acteurs régionaux, un cadre de suivi 
et évaluation efficace et une mobilisation de 
financement. 

1. Mission

a). Le BRRC a continué de participer 
à diverses missions qui favorisent la 
réalisation de ses objectifs. Ces missions 
résultent de sa collaboration avec l’OMD, 
les CER, les différentes parties prenantes 
et les partenaires au développement.  

2. La 12ème Réunion Mondiale des 
Directeurs des BRRC, des CRF et 
des Bureaux des Vice-Présidents

a). Le Directeur a assisté à la 12ème 
Réunion mondiale des Directeurs des 
bureaux régionaux de renforcement des 
capacités (BRRC), les centres régionaux 
de formation (CRF) et les bureaux 
des Vice-Présidents qui s’est tenue à 
Bruxelles (Siège de l’OMD) du 2 au 3 

mars 2017. La réunion a porté sur le suivi 
des meilleures pratiques pour les entités 
régionales de l’OMD publiées en juin 
2016, alignant les pratiques pour mieux 
soutenir l’identification et l’évaluation des 
besoins d’assistance des Membres, la mise 
en œuvre du programme MERCATOR de 
l’OMD et la mobilisation de fonds grâce à 
l’engagement effectif des donateurs.

b). Au cours de cette réunion, l’OMD a 
annoncé qu’à partir de l’année prochaine, 
2018, elle changera les réunions avec 
le SCE d’abord suivi du CRC et puis 
la réunion mondiale des BRRC, CRF 
et des Vice-Présidents. Auparavant, les 
réunions se tenaient dans cet ordre; la 
réunion mondiale des BRRC, CRF et des 
Vice-Présidents d’abord, puis le Comité 
de renforcement des capacités (CRC) 
et enfin le Sous-comité sur l’éthique 
(SCE). Bien que la réunion n’ait pas 
expressément objecté à ce changement, 
certains sentiments ont été exprimés en 
particulier par le BRRC de l’ESA et le BRRC 
d’Asie-Pacifique (AP) qui ont souligné que 
l’OMD aurait dû consulter les membres 
et surtout les Vice-Présidents avant de 
prendre cette décision. La réunion a 
convenu que l’OMD consulterait les Vice-
Présidents et donnerait une justification 

Participants de la Conférence de Picard, Philippines, 2016
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avant de prendre une décision finale 
concernant la question.matter.

3. La 8ème Séance du Comité de 
Renforcement des Capacités

a).  Le Directeur a assisté à la 8ème séance 
du CRC à Bruxelles du 7 au 9 mars 2017. 
Entre autres questions, la réunion a pris 
note du rapport de prestation présenté 
par le Directeur du renforcement des 
capacités. Le Directeur a souligné les 
principales questions de l’AFE de l’OMC, 
la Stratégie mondiale de lutte contre le 
terrorisme de l’OMD, la numérisation 
et l’analyse des données, l’intégration 
régionale et la fiscalité.

b).  Le CRC a pris note des progrès réalisés 
dans le domaine de la gestion des 
ressources, des développements clés 
dans les six régions de l’OMD ainsi 
que des statistiques sur les activités 
récentes et le développement des 
outils de l’OMD et a encouragé le 
Secrétariat à continuer de développer 
la transparence sur le renforcement des 
capacités et a encouragé les Membres à 
participer à la prestation, au soutien et 
au développement du renforcement des 
capacités.

4. Les 127ème/128ème Séances du 
Conseil de l’OMD  

a).  Le BRRC a participé aux 127e/128e 
Séances du Conseil de l’OMD qui ont 
eu lieu à Bruxelles (Belgique) du 14 au 
16 juillet 2016. Le Conseil a pris note 
et a discuté de divers rapports surtout 
de la Commission des Politiques et des 
diverses Directions. 

b).  Les procédures d’élection des postes 
du Secrétaire Général de l’OMD, son 
Adjoint et les Directeurs de l’OMD 
ont été particulièrement intéressantes. 

Concernant l’élection du Secrétaire 
Général et de son Adjoint la Commission 
des Politiques a signalé qu’ils n’étaient pas 
parvenus à un accord sur une procédure 
préférée. Le Conseil a été divisé sur les 
différentes options et a voté pour conserver 
les procédures existantes sur leurs élections 
(statu quo).

c).  La Région de l’ESA a également tenu une 
réunion de consultation régionale en 
marge du Conseil. Les délibérations de la 
réunion ont été partagées avec la région. 

5. La 7ème réunion du CRCC, Kigali, 
Rwanda.

a).  Le BRRC a assisté à la 7ème réunion 
du CRCC à Kigali, au Rwanda le 24 
novembre 2016. Diverses questions ont 
été discutées notamment : les résultats 
de l’étude de référence sur l’évaluation 
en douane au Japon du 17 au 26 octobre 
2016, l’opérationnalisation des OSBP dans 
le cadre du Projet sur le renforcement des 
capacités pour la facilitation des échanges 
internationaux dans la région de l’Afrique 
de l’Est (faits récents et envisagés de 
l’opérationnalisation de l’OSBP de Rusbo) 
et l’autorégulation comme clé de la 
professionnalisation des agents douaniers 
et des services d’expédition de fret dans 
la CAE.

6. Coopération avec les Parties 
tripartites (CER) et d’autres parties 
prenantes

a). Le BRRC a le mandat de collaborer avec les 
CER (CAE, COMESA, SADC et SACU) et 
l’Union africaine, entre autres pour diriger 
le programme régional en particulier dans 
les domaines de collaboration. 

b).  Proposition visant à organiser une 
activité de renforcement des capacités 
avec la CUA ; la CUA a écrit au BRRC 



RAPPORT ANNUEL DU BRRC D’ESA DE L’OMD

28

indiquant qu’ils avaient identifié des 
fonds qu’ils souhaitaient affecter à 
l’utilisation dans la région de l’ESA, 
surtout dans le cadre d’une activité de 
renforcement des capacités liées aux 
questions de facilitation des échanges. Ils 
ont également demandé s’ils pouvaient 
travailler avec le BRRC pour organiser 
une activité de renforcement des 
capacités (atelier ou forum).

c).  La CUA a demandé une liste prioritaire 
des activités prévues de la Région 
pour l’année liées au renforcement des 
capacités et surtout à la facilitation des 
échanges. Le BRRC leur a envoyé une 
proposition et en conséquence le BRRC 
et la Commission de l’Union africaine 
(CUA), en partenariat avec la Direction 
générale des douanes malgaches, ont 
mené le premier Forum régional de 
facilitation des échanges des CUA-
BRCC de l’OMD des douanes de l’ESA à 
Antananarivo, République de Madagascar 
Du 21 au 22 décembre 2016.   

d).  Le BRRC a demandé au CER de partager 
leurs rapports sur diverses activités 
régionales qu’elles ont menées ou 
envisagent d’effectuer.

7. Collaboration avec le Forum sur les 
Crimes Financiers et Economiques 
Africain (AFEC)

a).  Le BRRC ESA de l’OMD est en 
partenariat avec le Forum sur les crimes 
financiers et économiques africain 
(AFEC). L’AFEC a été formé pour 
concevoir des moyens plus efficaces de 
traiter les niveaux croissants de crimes 
financiers et économiques en Afrique, 
principalement en abordant une variété 
de facteurs facilement identifiables qui 
ont étouffé l’innovation, la collaboration 
et l’efficacité dans ce domaine. 

b).  Le Forum est une plate-forme 
multidisciplinaire basée sur 

l’appartenance pour faciliter la prise des 
contacts professionnelle, les meilleures 
pratiques, le partage de l’information et 
une meilleure compréhension de la nature 
et de la dynamique du crime financier et 
économique en Afrique subsaharienne.

c).  En tant que membre institutionnel le 
BRRC ESA de l’OMD ne supporte 
aucun coût, obligation ou responsabilité 
éventuelle d’aucune sorte, maintenant 
ou à tout autre stade, mais profite de 
tous les avantages de l’adhésion en tant 
que membre institutionnel. En retour, le 
BRRC ESA de l’OMD fera de la publicité 
pour le Forum à nos membres, par tous 
les moyens les plus appropriés - Par 
exemple, bulletin, site web, etc.

8. Lancement du Projet ESA II de 
l’OMD

a).  Le projet ESA II de l’OMD, financé par 
la Finlande, à l’appui de la facilitation des 
échanges dans l’ESA a été officiellement 
lancé au cours du mois. Le projet vise 
à progresser dans le programme de 
facilitation des échanges dans le cadre du 
programme Mercator de l’OMD 2016-
2019. Le lancement ainsi que la première 
réunion du Comité de pilotage du projet 
ont eu lieu du 6 au 8 février 2017.

9. Rapports des CER

a) Le 21ème Cg a demandé au BRRC de 
collaborer avec les CER et donc le BRRC 
a écrit au CER et leur a demandé de 
partager un bref rapport sur les activités 
qu’ils avaient menées dans la Région ou 
tout autre qu’ils avaient planifiées. Le 
BRRC les a informés qu’ils aimeraient 
collaborer avec eux à cet égard et offrir 
un soutien pour la mise en œuvre des 
activités si nécessaire. Les rapports 
suivants ont été soumis :
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10. SADC
Les activités prioritaires pour les 12 

prochains mois sont :

I. IAider les Etats membres de la 
SADC à mettre en œuvre le 
certificat d’origine électronique.

II. Conclure l’examen de la garantie 
régionale des obligations de transit 
douanière de la SADC (système de 
gestion du transit).

III. Aider les membres de la SADC à 
établir/renforcer/ressusciter/élargir 
la portée du Comité national de 
facilitation des échanges.

IV. Aider les Etats membres à mettre 
en œuvre le concept de gestion 

coordonnée des frontières (GCF).

11. COMESA

I. Etudes actuelles sur le temps 
nécessaire au dédouanement du 
COMESA 

Le Secrétariat du COMESA en collaboration 
avec la Banque africaine de développement va 
entreprendre une étude sur le temps nécessaire 
au dédouanement dans dix (10) Etats membres 
de COMESA sur les processus de dédouanement 
à vingt-six (26) postes frontière sélectionnés en 
République Démocratique du Congo, à Djibouti, 
en Erythrée, en Éthiopie , au Kenya, au Madagascar, 
au Malawi, au Soudan, en Ouganda et en Zambie.  

L’objectif de l’étude est d’identifier les 
goulets d’étranglement dans le processus de 
dédouanement, la documentation douanière 
et les procédures connexes, mesurer le temps 
nécessaire au dédouanement des marchandises 
aux postes frontaliers et consigner le nombre 
d’organismes gouvernementaux opérant aux 
postes frontaliers et impliqués dans le processus 
de dédouanement. L’étude cherchera à mesurer 
l’efficacité du processus de dédouanement et 
aura, en tant que données de sortie, un rapport 
contenant des recommandations pour améliorer 
les processus de dédouanement.

L’étude a été lancée par le Secrétariat du COMESA 
et la Banque africaine de développement le 29 
août 2016 et la mise en œuvre a débuté le 1er 
septembre 2016. Elle devrait être terminée fin mai 

2017. Le Secrétariat a engagé les services d’IMANI 
Development Limited pour la mise en œuvre cette 
étude. IMANI Development Limited travaille avec 
des experts nationaux qui superviseront le travail 
sur le terrain dans chacun des dix pays.

Le premier atelier régional de formation de l’étude sur 
le temps nécessaire au dédouanement du COMESA 
s’est tenu du 21 au 25 novembre 2016 à Nairobi, au 
Kenya. L’atelier a réuni des participants de dix (10) 
Etats membres pilotes de COMESA. Les personnes 
ressources ont provenu de l’Organisation Mondiale 
des Douanes (OMD), des douanes japonaises et 
d’IMANI Development Limited, l’entreprise chargée 
de diriger la mise en œuvre de l’étude pilote sur le 
temps nécessaire au dédouanement du COMESA. 
Le projet est maintenant entré dans la phase II qui 
est la collecte de données ou l’enquête réelle sur le 
temps nécessaire au dédouanement.  

II. Collaboration de l’OMD – COMESA 
Le 9 février 2017, M. Kunio Mukuriya, le Secrétaire Général 
de l’Organisation Mondiale des Douanes (OMD) a visité 
le Siège du Secrétariat du COMESA pour explorer 
un partenariat dans la promotion et l’avancement du 
programme d’intégration pour la région. 

Plus tôt, le Secrétariat de COMESA a présenté 
une proposition visant à explorer les possibilités 
d’assistance de l’OMD au COMESA et l’élaboration 
et la mise en œuvre d’un projet régional de facilitation 
des échanges dans le domaine de la modernisation 
des douanes, rationaliser les procédures douanières 
en fonction des normes de l’OMD qui profiteraient 
aux Etats membres du COMESA en termes 
d’amélioration d’efficacité et d’effectivité des douanes.

L’OMD a examiné la proposition du Secrétariat du 
COMESA et M. Zerezghi K. Kidane, agent principal 
des affaires douanières a été désigné comme le point 
de contact de COMESA pour l’engagement ultérieur 
dans le domaine de la modernisation des douanes et 
la rationalisation des procédures douanières.

III. Manuels de formation et transposition 
vers le SH 2017

Le Secrétariat du COMESA a élaboré des manuels 
de formation sur le système harmonisé, l’évaluation 
en douane et les règles d’origine conformément aux 
meilleures pratiques internationales de l’OMD et de 
l’Organisation mondiale du commerce (OMC).

De plus, la nomenclature tarifaire commune (NTC) 
régionale  a été transposée à la dernière version du 
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SH 2017 de l’OMD et le Conseil des ministres 
du COMESA a chargé le Secrétariat du COMESA 
d’appuyer les Etats membres dans leurs efforts 
pour migrer vers le SH 2017. 

Au niveau institutionnel il y a un sous-comité 
régional des chefs de douane chargé de superviser 
les programmes de travail des douanes et de 
facilitation des échanges dans la région. Le 
programme de travail des chefs de douane de 
trois ans (2015-2017) est ci-joint. Le Secrétariat 
du COMESA attend avec impatience de travailler 
avec l’OMD pour fournir une assistance technique 
en matière de modernisation des douanes et de 
rationalisation des procédures douanières et la 
mise en œuvre des Accords de facilitation des 
échanges de Bali de l’OMC.

IV. Collaboration avec la CNUCED sur 
l’automatisation des douanes

En ce qui concerne l’automatisation des douanes, 
tous les Etats membres de COMESA utilisent le 
dédouanement automatisé et seize d’entre eux (sauf 
l’Egypte, la Maurice et le Kenya utilisent d’autres 
systèmes de gestion de dédouanement) utilisent 
l’ASYCUDA-EUROTRACE (ASYCUDA ++ ou 
ASYCUDA World) similaire et la plupart d’entre 
eux sauf deux (Erythrée et Comores) ont un 
serveur centralisé et huit des seize des utilisateurs 
d’ASYCUDA migrent ou ont déjà migré vers 
ASYCUDA World. 

La CNUCED a nommé le coordinateur régional du 
programme ASYCUDA pour l’Afrique de l’Est et 
Australe dans le but principal de renforcer les liens 
entre la CNUCED et le COMESA depuis le 5 août 
2016. Des travaux sont en cours sur la création 
ou la revitalisation d’un Centre régional de soutien 
d’ASYCUDA du COMESA qui constituera un pas 
important en poursuivant les relations de longue date 
entre le COMESA et la CNUCED. D’autres travaux 
sont en cours sur l’élaboration d’un document 
conceptuel axé sur le soutien d’ASYCUDA 
(technique et fonctionnel) et le renforcement des 
capacités de la région afin de stimuler les relations 
entre le COMESA et la CNUCED.

Le programme d’ASYCUDA fournit déjà une 
assistance technique au Rwanda, en Ouganda, en 
Zambie et au Zimbabwe pour la préparation et la 
mise en place d’une fenêtre unique électronique 
d’ASYCUDA. Une assistance technique est fournie 
au Système national douanier de la République 
démocratique du Congo (RDC) (ASYCUDA World) 

et au Système régional d’information sur la gestion des 
garanties de transit des douanes du COMESA (RCTG-
MIS) pour l’échange de données relatives au transit 
régional. Les efforts seront poursuivis sur l’utilisation 
des capacités des pays pour améliorer et élaborer des 
applications afin d’assurer le respect par le système 
des systèmes de transit, qui est un domaine d’intérêt 
important dans le COMESA, dans le cadre des initiatives 
de facilitation des échanges de l’OMD. 

La coopération avec la CNUCED dans le programme 
d’ASYCUDA devrait permettre de développer d’autres 
activités liées au renforcement des capacités, à la 
migration vers la dernière version d’ASYCUDA World 
et à la mise en œuvre d’une élaboration spécifique pour 
l’amélioration de la gestion des risques et du contrôle 
de l’évaluation. En outre, le programme d’ASYCUDA 
est en train de mettre en œuvre un module de mesure 
de la performance (ASYPM) ; une nouvelle solution (en 
RDC) et sera déployé dans les autres Etats membres de 
la région.
capacity building for the region that it could boost the 
relationship between COMESA and UNCTAD.

12. Publication du bulletin
9.14.1 Le BRRC vise à publier les bulletins électroniques 
tous les trimestres et demande aux membres et aux 
parties prenantes de soumettre leurs articles au BRRC 
sur une base continue. Le premier bulletin de 2016 a 
porté sur les mois de janvier à mars 2016 tandis que les 
deuxième, troisième et quatrième bulletins portaient sur 
les activités menées durant les mois d’avril à juin, de juillet 
à septembre et d’octobre à décembre respectivement. Le 
premier bulletin de l’année 2017 accueille officiellement 
les membres en Ouganda pour la réunion régionale de 
l’ESA au mois de mai 2017.
9.14.2 Le BRRC a suivi et consolidé les articles des 
Membres, des parties prenantes et des partenaires pour 
la publication des bulletins électroniques. Cependant, la 
réponse des Membres a été considérablement faible et, 
en tant que telle, pour relever ce défi le personnel du 
BRRC a choisi d’écrire certains des articles qui figurent 
dans les bulletins. 
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Je remercie la Région (Membres) pour le soutien 
qu’elle nous a apporté au cours de la dernière 

année qui nous a permis d’atteindre les succès 
décrits. Nous reconnaissons l’amélioration de 
la communication entre les Membres et j’invite 
les Membres non actifs à jouer un rôle plus 
important dans la Région. Le bureau du Vice-
Président (Afrique du Sud) et des membres du 
Comité de Gestion (Ouganda et Angola) ont  
resté inébranlable dans leur soutien. Je reconnais 
le leadership de M. Tom Moyane, Vice-Président de 
l’ESA et Commissaire de SARS et les membres de 
son équipe qui ont travaillé avec nous au cours 
de la dernière année. Je note particulièrement 
Messieurs Jed Michaletos, Erich Kieck, Siphithi 
Sibeko et Solomon Mathivhulula ainsi que 
Madames Thabile Ntombela et Barbara Moeng’. 

Je suis reconnaissant à mon administration de 
départ et hôte du BRRC, le Kenya, pour leur 
soutien enviable accordé à moi en tant qu’individu, 
à mon personnel, au BRRC en tant qu’institution 
et à la Région. Je note le Commissaire Général de 
Kenya Revenue Authority, M. John Njiraini, et son 
équipe comprenant le Commissaire aux douanes, 
M. Julius Musyoki et le point de contact national, 
Mme Agatha Munyaka ainsi que l’équipe de gestion 
de CG et d’autres membres du personnel. 

Le Secrétaire Général de l’OMD, M. Kunio 
Mikuriya, s’est engagé à soutenir le BRRC et la 
Région dans son ensemble. Nous reconnaissons 
le travail inlassable de son équipe, en particulier 
de la Direction du renforcement des capacités, M. 
Ernani Checcucci, Mme Brenda Mundia et notre 
Directeur du développement régional, M. Patrick 
Gyan, M. Robert Ireland de l’Unité de recherche 
et d’autres fonctionnaires de l’OMD. 

D’autres partenaires et parties prenantes 
avec lesquels nous avons collaboré incluent la 
Commission de l’Union Africaine, les Secrétariats 
de COMESA, CAE, SACU et SADC. D’autres 
comprennent le FCD Corée, FCD Japon et JICA, 
AFRITAC Sud, parmi d’autres parties prenantes. 
Nous sommes profondément reconnaissants à 

tous pour leur coopération et leur soutien.  

Nous sommes heureux de signaler que 95% des 
activités envisagées dans la Stratégie régionale 
et le Plan de mise en œuvre (2012-2022) ont 
été complétées et qu’une nouvelle sera bientôt 
en vigueur. Nous remercions les Membres, les 
partenaires de développement et les autres parties 
prenantes pour leur soutien en nous permettant 
de réaliser les objectifs fixés par la Région. 
Nous avons évalué la pertinence des activités en 
suspens et les avons intégrées dans la Stratégie 
à venir. J’attends avec impatience les conseils du 
Conseil de Gouvernance pour l’achèvement de la 
Stratégie en cours d’élaboration et je suis toujours 
reconnaissant à l’OMD pour son expertise et son 
soutien à l’élaboration de la nouvelle Stratégie. 
J’espère que cette question pourra être bientôt 
conclue pour nous permettre de mettre l’accent 
sur la réalisation des objectifs identifiés et la mise 
en œuvre des activités qui y sont décrites. 

Le 2ème projet d’ESA de l’OMD soutenu par 
le gouvernement finlandais a commencé. La 
Responsable de projet, Mme Riitta Passi a été 
nommée et a commencé ses fonctions en octobre 
2016 alors que le reste de l’équipe de projet 
(l’expert régional et l’Assistant de projet) ont 
commencé leur travail en avril 2017. Le projet 
devrait financer un certain nombre d’activités 
régionales de renforcement des capacités et offrir 
un soutien aux Membres dans certains besoins 
spécifiés.

Le BRRC apprécie le soutien qu’il a continué de 
recevoir des Membres et surtout la croissance 
du bulletin de l’ESA qui maintenant est devenu 
mondial. Le profil de la région a également 
continué de croître dans le monde entier avec une 
reconnaissance accordée à la région dans divers 
domaines notamment par des invitations à divers 
partenariats et représentations dans différents 
forums, comme les Réunions mondiales des BRRC, 
des CRF et des Vice-Présidents, du Comité de 
renforcement des capacités et de la Conférence 
PICARD de l’OMD. 

7.0 CONCLUSION 
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